
 
 

PROCES VERBAL DE LA SÉANCE 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU JEUDI 06 OCTOBRE 2022 
 
 

Le jeudi six octobre deux mille vingt deux à vingt heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, 
s’est réuni à la mairie en séance publique sous la Présidence de Monsieur BLOIS Wilfrid, Maire, et 
sur sa convocation. 
 
Étaient présents, les conseillers municipaux suivants : 
 
• BLOIS Wilfrid, 
• BOUTON Jean-Jacques, 
• BOULIONG Virginie, 
• DUMONTIER Germaine, 
• JADIN Christelle, 
• GLAYSE Alain, 
• GUÉANT Valérie, 
 

• LEGRAND Laurent, 
• LE GOALLEC Anaïs, 
• LUCAS Matthieu, 
• MERCIER Marie-Agnès, 
• PETRACCIA Franco, 
• PRÉJAN Martine, 
• RABASTE Véronique. 

Était absent : 
 
• LIGNEREUX Fabrice. 
 
Nombre de conseillers en exercice :  15 
Nombre de conseillers présents : 14 
Nombre de conseillers votants :  14 
 
Date de convocation : 27 septembre 2022 
 
La séance a été ouverte sous la présidence de Monsieur BLOIS Wilfrid, Maire. 
 
Monsieur LEGRAND Laurent a été désigné en qualité de secrétaire par le conseil municipal. 
 

N° C.M.2022.01/06.10.2022 
APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

EN DATE DU 19 JUILLET 2022 
 
Monsieur le Maire soumet au vote le procès-verbal de la séance du 19 juillet 2022. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des membres présents et 
représentés : 
 

- décide d'approuver le procès-verbal de la séance du 19 juillet 2022. 
 

N° C.M.2022.02/06.10.2022 
DESIGNATION DU CONSEILLER MUNICIPAL 
CORRESPONDANT INCENDIE ET SECOURS 

 
La loi de consolidation du modèle de sécurité civile et de valorisation, dite « Loi MATRAS » a été 
adoptée le 16 novembre 2021. Cette loi devient l’un des textes majeurs de la sécurité civile française 
depuis la loi du 13 août 2004 de Modernisation de la sécurité civile. 
Dans son courrier du 19 août 2022, Madame la Préfète de l’Oise informe la commune de Bailleul le 
Soc de la nécessité de procéder à la création de la fonction de conseiller municipal « correspondant 
incendie et secours ».  
Le correspondant incendie et secours est l'interlocuteur privilégié du service départemental ou 
territorial d'incendie et de secours dans la commune sur les questions relatives à la prévention, la 
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protection et la lutte contre les incendies. Il a pour mission l'information et la sensibilisation du conseil 
municipal et des habitants de la commune sur l'ensemble des questions relatives à la prévention et à 
l'évaluation des risques de sécurité civile, à la préparation des mesures de sauvegarde, à l'organisation 
des moyens de secours, à la protection des personnes, des biens et de l'environnement et aux secours et 
soins d'urgence aux personnes victimes d'accidents, de sinistres ou de catastrophes ainsi qu'à leur 
évacuation. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des membres présents et 
représentés : 
 

- désigne Matthieu LUCAS, correspondant incendie et secours. 
 
 Fait à Bailleul le Soc, 
 

 Délibération rendue exécutoire par publication  
 et/ou notification à compter du 11 octobre 2022. 
 

 Le Maire, 
 Wilfrid BLOIS 
 

Le secrétaire de séance, 


